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L'actualité à mi-chemin entre
l'Essonne et l'Assemblée nationale !



Ce mois de mai a été important dans mon
rôle de membre du groupe de suivi du
projet de loi Industrie Verte annoncé par
Bruno Le Maire lors de ses vœux, le 5
janvier dernier. Un projet qui répond à
deux objectifs décisif pour l'avenir de
notre pays : faire de la France la
championne de la décarbonation et
développer les moyens qui vont
permettre notre réindustrialisation.

L'INDUSTRIE VERTE AU CŒUR DE CE MOIS DE MAI ! 

L'ÉDITO 

Cela a donc été le début des auditions du groupe de suivi Industrie Verte. De
nombreuses problématiques ont pu être soulevées dans ce cadre comme celles liées à
l'implantation des usines en France, à la direction de la commande publique ou encore à
ses leviers de financement. Une occasion formidable de mettre en lien acteurs
économiques et élus autour de thématiques importantes pour ce texte. C'est aussi
dans la poursuite de cet objectif que je me suis rendu à Vannes fin mai en compagnie de
la députée du Morbihan Nicole Le Peih et du président de la commission des Affaires
économiques Guillaume Kasbarian : l’occasion pour nous d’aller au contact des
industriels et d’échanger autour des enjeux du projet de loi Industrie Verte. Des
rencontres précieuses et éclairantes qui vont me permettre de poursuivre au mieux
mon travail de parlementaire sur ce texte. 

Notre pays tient une place primordiale en Europe puisque nous sommes un des pays
les plus décarbonés avec les normes environnementales les plus strictes au monde.
Nous devons donc continuer de donner le ton du jeu international en la matière en
offrant plus de clarté aux investisseurs et aux entreprises mais également les
accompagner au mieux afin d'accroître notre attractivité industrielle. En clair, porter
des mesures fortes pour agir en faveur de notre souveraineté et de la décarbonation de
notre industrie en accord avec nos objectifs en matière de climat et de
réindustrialisation ! 

Déplacement à Vannes avec Nicole Le Peih et Guillaume Kasbarian à la
rencontre des industriels dans le cadre du projet de loi Industrie verte 



Après deux semaines de débat sur ce texte,
l’examen de la loi de programmation militaire pour
les années 2024 – 2030 vient de se terminer à
l'Assemblée. Cette loi de programmation vise à
renforcer notre dissuasion nucléaire et notre
renseignement militaire, investir dans les défenses
cyber, sol-air, spatiale et maritime, à déployer de
nouveaux armements ainsi qu’à atteindre l’objectif
de 105.000 réservistes. Ce texte prévoit 413
milliards d'euros d’investissements sur sept ans
dans le but de moderniser nos armées et les adapter
aux grands enjeux actuels et à venir. 

Grâce au travail du ministre des Armées, Sébastien Lecornu, ainsi qu'à celui de notre majorité
présidentielle, nos armées seront donc dotées d’un budget historique pour répondre à un
contexte de dégradation de la situation géopolitique. Le texte sera soumis au vote solennel le 7
juin. 

 

 

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Sébastien Lecornu à la tribune de l'Assemblée nationale 

CAP VERS LA NOUVELLE LOI DE PROGRAMMATION MILITAIRE 2024-2030 

PETIT RETOUR SUR LES AUTRES TEXTES EN COURS (ET À VENIR !)...

Des auditions concernant la mission d’information sur le déploiement des entrepôts de grande
taille ont également eu lieu au cours de ce mois de mai. Un sujet important et qui concerne
particulièrement la circonscription puisque l’entrepôt Amazon de Brétigny-sur-Orge est un des
plus gros employeurs du territoire avec la création de 4 500 postes ! Le déploiement des
entrepôts en France est donc un thème important de notre actualité parlementaire et qui fait
partie des grands enjeux sur lesquels nous devons travailler et débattre, notamment dans le cadre
de nos objectifs de plein emploi et de réindustrialisation.

 

 

 

Le ministre délégué chargé des Comptes publics, Gabriel Attal, a dévoilé fin mai un plan de lutte
contre la fraude sociale. Au programme ? Doubler les redressements d'ici à 2027, renforcer les
conditions de résidence en France pour bénéficier d'allocations sociales. Des mesures
indispensables : cette fraude seule est évaluée entre 6 et 8 milliards d'euros par an selon la Cour
des comptes. Elles seront couplées d'autres mesures luttant contre la fraude fiscale avec plus de
contrôles et de sanctions en priorité sur les plus grands groupes, tout en renforçant
l’accompagnement fiscal des entreprises : 8 500 PME et 160 grands groupes seront accompagnés
d’ici 2027.
 



EN CIRCONSCRIPTION... ET EN IMAGES ! 

Commémoration de la victoire
du 8 mai 1945 à  

Marolles-en-Hurepoix
 
  

Fête des cocus à Etréchy
 

 Visite du 2e
Régiment du Service

Militaire Volontaire de
Brétigny-sur-Orge

 

 
Inauguration des projets
du budget participatif à

Lardy
 
 

Remise de coupe de
l'intervillage de Sermaise

Visite du Centre Hospitalier Sud Essonne de
 Dourdan

 
 



 
13 MAI 

Cérémonie du souvenir au
mémorial de Villeneuve-sur-

Auvers
 

LES DATES CLÉS DE MAI 
5 MAI  

Rencontre avec BGE,
organisme d’appui aux

entrepreneurs
-

Visite des commissariats
de Brétigny-sur-Orge et

d'Arpajon
 

 
8 MAI 

Commémoration de la
victoire du 8 mai 1945 de

Bouray-sur-Juine, Breuillet,
Dourdan et Marolles-en-

Hurepoix
 11 MAI 

Rencontre avec les
équipes de la certification

Origine France Garantie
 

 
12 MAI  

Visite de l'Assemblée nationale
par les élèves de Terminale du

lycée René Cassin d'Arpajon
 

14 MAI 
Remise de coupe de

l'intervillage de Sermaise
 
 

15 MAI
Visite du Centre Hospitalier
Sud-Essonne de Dourdan  

-
Visite du Régiment du

Service Militaire Volontaire
de Brétigny-sur-Orge

 

 
18 MAI 

Inauguration fête des 3 Vallées
de Saint-Chéron 

-
 Inauguration du parc

d'attraction municipal de
Dourdan

 
22 MAI 

Rencontre avec l'association
Vivre au Val et le centre

équestre du Marais 
 

26 MAI
Déplacement à Vannes à 

 la rencontre d'acteurs
économiques dans le
cadre des travaux sur

l'Industrie Verte
 



FAISONS CONNAISSANCE !

ASSEMBLÉE NATIONALE
126, RUE DE L’UNIVERSITÉ 

75007 PARIS
01 40 63 37 45

 

L'ÉQUIPE IZARD EST À VOTRE DISPOSITION ! 

Candice FOEHRENBACH 
(collaboratrice parlementaire à l'Assemblée nationale)

Fabien MONTRICHARD 
(collaborateur parlementaire en circonscription) 

 

ÉCRIVEZ-NOUS OU 
RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET !

Adresse mail : alexis.izard@assemblee-nationale.fr 
Site internet : alexisizard.fr

 

PERMANENCE PARLEMENTAIRE
27 TER, RUE CHARLES DE GAULLE

91530 SAINT-CHÉRON
06 59 46 53 66

alexisizard @Alexis_IZARD Alexis Izard

https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&sxsrf=APwXEde5qPBM_Z9X6uCbkNw98eLGdNOA7A:1682413400897&q=91530&stick=H4sIAAAAAAAAAONgVuLWT9c3LK8yNYyvSnnEaMYt8PLHPWEp3UlrTl5jVOfiCs7IL3fNK8ksqRSS5GKDsvileLmQ9fEsYmW1NDQ1NgAA5fc0dFAAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwi1xoCp1sT-AhUGV6QEHesmBlYQzIcDKAB6BAgQEAE

